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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte de la déclaration faite le 15 août 1994 par S. E. M. Eltayeb Ibrahim
Mohammed Kheir, Ministre de l’intérieur de la République du Soudan, à propos de
l’arrestation du terroriste international Illich Ramirez, aussi appelé "Carlos",
et de son extradition vers la France à la demande de celle-ci.

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte
de la présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au
titre des points 100 b) et 142 de l’ordre du jour.

Le Représentant permanent

(Signé ) Ali Mohamed Osman YASSIN
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ANNEXE

Déclaration du Ministre de l’intérieur du Soudan
en date du 15 août 1994

[Original : arabe]

Les services de sécurité ont repéré i l y a quelque temps l’entrée au
Soudan, par l’aéroport de Khartoum, d’un groupe d’individus porteurs de
passeports arabes, dont un passeport diplomatique. Le groupe s’est installé
dans un hôtel bien connu de la capitale soudanaise, où il a séjourné quelque
temps avant de louer une résidence privée en ville. Les soupçons des services
de sécurité ont été éveillés par l’absence de tout déplacement ou activité
pouvant donner une indication des intentions de ce groupe ou des raisons de sa
présence au Soudan, d’autant que les services en question estimaient que le
passeport diplomatique susmentionné était un faux. Ayant instauré une
surveillance des activités du groupe, les services de sécurité ont constaté une
série continue d’entrées et de sorties du territoire par l’aéroport de Khartoum,
le porteur du passeport diplomatique restant toutefois au Soudan. Les
communications avec l’étranger de cet individu, surveillées par les services de
sécurité, n’ont fait qu’accroître les soupçons quant aux intentions précises de
cet individu et susciter un certain nombre d’interrogations et d’inquiétudes.
Les services de sécurité soudanais ont alors reçu une communication officielle
des services de sécurité français indiquant que le Vénézuélien Illich Ramirez,
plus connu dans le monde entier sous l’appellation de "Carlos", était entré au
Soudan porteur d’un faux passeport diplomatique. Les autorités françaises
avaient joint à leur communication une demande officielle émanant d’Interpol en
vue de l’extradition du suspect vers la France afin qu’il y soit jugé pour le
meurtre de deux ressortissants français et pour les blessures graves subies par
trois autres. Après une enquête minutieuse des services de sécurité et une
comparaison des informations, il s’est avéré que l’individu dont l’activité
était surveillée et l’individu recherché par Interpol étaient une seule et même
personne, entrée dans le pays sans que les autorités soudanaises sachent à qui
elles avaient affaire, mue par des intentions qui s’inscrivaient dans un complot
ourdi par des services de renseignements étrangers en vue de faire accuser le
Soudan de terrorisme. Une fois l’identité de cet individu vérifiée et après
nous être assurés que sa situation remplissait les conditions requises par la
Convention internationale relative à l’extradition des criminels et que le
Gouvernement français avait l’intention de le juger dans le respect des règles
du droit, nous l’avons remis conformément aux procédures applicables en la
matière. J’informe le peuple soudanais de cet événement annonciateur d’une ère
où la sécurité régnera sur l’ensemble de notre pays et où une vigilance de tous
les instants déjouera toutes les tentatives de porter atteinte à la tranquillité
et à la sécurité générales. Que vive notre noble et généreux pays, dans la
sécurité constante.
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